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Préambule 

Douze départements et cinq services ont répondu au questionnaire envoyé par le comité ESP. Les 

départements et les services ont répondu à cinq grandes questions qui concernaient la nature du 

document, la terminologie, les conditions d’admissibilité à l’ESP, le jury externe, la sanction et le 

double seuil, ainsi que d’autres enjeux. 

Des consultations ont aussi été réalisées par les membres du CAP qui ont contribué grandement 

à la réflexion et à l’élaboration de ce document. Par ailleurs, le comité a pris connaissance de la 

documentation concernant plusieurs aspects de l’épreuve synthèse de programme. Ce qui l’a 

amené également à consulter des documents de référence, des cadres ou des politiques sur 

l’épreuve synthèse dans le réseau collégial. Le comité de l’ESP s’est donc inspiré de l’ensemble de 

ces informations afin de rédiger ce nouveau cadre de référence. 

Il est entendu que les enjeux de l’ampleur de la tâche professorale et étudiante ainsi que les 

différences entre les secteurs préuniversitaires et techniques ont été constamment pris en 

considération en toile le fond. 

Enfin, ce cadre de référence respecte le Règlement sur le régime des études collégiales (RREC) où 

il est mention de l’ESP dans ses articles 25 et 32. On peut y lire que l’ESP a pour fonction « de 

vérifier l’atteinte par les étudiants de l’ensemble des objectifs et standards déterminés pour ce 

programme »1. Aussi l’article 32 précise que pour que l’étudiant obtienne une sanction il doit, 

entre autres, réussir l’épreuve synthèse propre à son programme. Ce cadre de référence respecte 

également les politiques institutionnelles, notamment la Politique institutionnelle d’évaluation 

des apprentissages (PIEA) et la Politique institutionnelle de gestion des programmes (PIGP). 

                                                           

1 Gouvernement du Québec, « Articles 25 et 32 », Règlement sur le régime des études collégiales, Québec, 
Éditeur officiel du Québec, mis à jour le 10 septembre 2018, p.9-10. 
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1- La terminologie 

Notes explicatives 

Le terme évaluation certificative comporte certaines zones grises dans le contexte pédagogique actuel.  
Il est donc convenu en comité que les termes évaluation sommative et évaluation certificative ne seront 
pas employés pour tenter de circonscrire l’épreuve synthèse. Le concept d’épreuve synthèse sera plutôt 
défini en fonction de ses grandes caractéristiques. 

À la lumière d’une recension des écrits sur l’épreuve synthèse (littérature, outils en vigueur dans le 
réseau collégial, PIEA et cadre des autres cégeps, loi et règlements, document ministériel sur la formation 
collégiale), le comité retient les mots qu’il juge essentiels à la définition de cette épreuve dans le contexte 
pédagogique du Cégep Marie-Victorin. Il est à noter que les mots « tâche à caractère authentique » ont 
été ajoutés afin de prendre en compte la réalité des programmes préuniversitaires.  

 

Épreuve synthèse de programme 

 Une épreuve synthèse (ESP) propre à chaque programme est donnée à tous les 
étudiants inscrits dans des programmes conduisant au diplôme d'études collégiales 
conformément à l'article 25 du Règlement sur le régime des études collégiales 
(RREC).  

L'épreuve synthèse est un moment d'évaluation dissocié de l'évaluation des 
compétences cours par cours. Cette épreuve vise à attester de l'intégration des 
apprentissages réalisés par l'étudiant dans l'ensemble du programme auquel il est 
inscrit. La conception de l'épreuve synthèse d'un programme prend en compte les 
objectifs et les standards déterminés dans les devis ministériels incluant 
l’intégration de la formation générale ainsi que le profil de sortie conséquent 
déterminé par le Cégep pour les futurs diplômés.  

L’épreuve synthèse de programme peut prendre des formes variées. Elle peut être 
constituée de plus d’un volet. Elle peut être une épreuve unique ou consister en 
une combinaison de quelques activités d’évaluation. L'épreuve synthèse d'un 
programme doit être allouée à un ou des cours porteurs de fin de formation, par 
exemple un cours de synthèse, un stage, une activité d’intégration, un projet de fin 
d’études. Cependant, il faudra pouvoir clairement expliciter ce qui tient lieu 
d’activité d’apprentissage et ce qui tient lieu d’activité d’évaluation synthèse de 
programme.  

La conception et la mise en œuvre de l’épreuve synthèse doivent s’effectuer pour 
chaque programme en conformité » avec la PIGP (…)2. 

 

                                                           

2 Extrait de la Politique institutionnelle d’évaluation des apprentissages (PIEA) du Cégep Marie-Victorin. 
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L’ESP s’adresse à un étudiant ou une étudiante qui a complété son parcours collégial et a été 

enrichi par son passage dans les cours de ses formations générale et spécifique. La séquence des 

cours l’influence, le ou la change et l’ouvre à de nouvelles perspectives ; l’empreinte de ce 

parcours devrait transparaître dans ses choix, dans son jugement critique, dans sa pensée, au 

moment de la réalisation de son ESP. 

L’épreuve synthèse de programme constitue une tâche complexe intégratrice : 

 sous la forme de situations authentiques ou visant une tâche à caractère authentique en 

regard du profil de sortie; 

 dans des contextes variés; 

 par l’intégration et le transfert des apprentissages; 

 en mobilisant tous les types de savoirs sous la forme dynamique d’un savoir-agir; 

 en lien avec les compétences essentielles du programme; 

 portant sur le produit, le processus et le propos (justification); 

 en respectant le niveau taxonomique indiqué dans le devis ministériel; 

 en se servant des trois visées de la formation collégiale (1- Former l’élève3 à vivre en 

société de façon responsable 2- Amener l'élève à intégrer les acquis de la culture 3- 

Amener l'élève à maîtriser la langue comme outil de pensée, de communication et 

d'ouverture au monde) comme grandes orientations de l’approche programme qui 

permettent d’intégrer la formation générale.  

Le terme situation authentique4 fait référence à une situation qui se caractérise par les aspects 

suivants :  

 elle est réaliste; 

 elle favorise le jugement et l’innovation; 

                                                           

3 Le mot élève est ici employé puisque cette section fait référence aux Composantes de la formation 
collégiale, Extraits des programmes d’études conduisant au diplôme d’études collégiales (DEC) du Ministère 
de l’éducation et de l’enseignement supérieur. 
4 Julie Lyne Leroux, Alexandra Hébert et Johanne Paquin, « Concevoir des tâches d’évaluation en situation 
authentique », Évaluer les compétences au collégial et à l’université: un guide pratique, Montréal, Collection 
Performa, 2015, p.164-165. 
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 elle demande aux étudiants et étudiantes d’effectuer une réalisation plutôt que de 

simplement répéter ou reproduire; 

 elle simule le contexte de situation de travail pour les formations techniques. 

Tel que prévu par le RREC, l’épreuve synthèse est sanctionnée par un jugement final au terme du 

parcours de l’étudiant ou l’étudiante via la mention Réussite ou Échec. Cette évaluation doit être 

régie par les modalités d’évaluation (éléments connus d’avance et base individuelle de 

l’évaluation ainsi que les principes d’équité, d’équivalence, de validité et de fidélité) inscrits à la 

PIEA. (5.1.1 et 5.1.2 – 4.2.1 – 4.2.4 – 2) 
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2- La prise en compte de la formation générale dans l’ESP 

Notes explicatives 

La position du comité de la formation générale dans le cadre de la consultation sur la révision du Cadre 
de référence sur l’ESP a été présentée au comité ESP. Afin d’aller dans le sens de cette proposition, le 
comité juge pertinent de retenir les trois visées de la formation collégiale puisqu’elles permettent 
d’intégrer la formation générale sans réévaluer les compétences particulières des quatre disciplines. Il a 
été convenu que la prise en compte de la formation générale serait clairement établie dans la définition 
même de l’ESP comme l’une des caractéristiques. 

 

La formation générale collégiale inclue les cours de français, langue d’enseignement et 

littérature ; philosophie ; anglais, langue seconde ; éducation physique et des cours de la 

formation générale complémentaire. Ces disciplines contribuent à l’atteinte des objectifs 

de la formation générale tant au plan des connaissances, des habiletés qu’aux plan des 

attitudes. Dans une perspective de développement intégral de la personne, la formation 

générale permet à l’étudiant ou l’étudiante de développer de saines habitudes de vie et 

de santé globale. 

Les visées5  orientent l'action des personnes participant à la formation de 
l'élève. Elles facilitent l'approche programme en précisant ce qui est attendu 
de l'élève à la fin de ses études collégiales. 

Former l'élève à vivre en société de façon responsable 

Sur le plan personnel, l'élève s'engage en s'investissant dans son projet de 
formation. Il démontre de la rigueur et de la persévérance, et il fait preuve 
d'habiletés dans le domaine de l'analyse, de la synthèse et de la recherche. 
Sur le plan professionnel, il prend appui sur sa capacité à transférer ses savoirs 
et à s'adapter aux situations nouvelles. Sur le plan social, comme sur le plan 
de la vie démocratique, l'élève s'engage en exerçant son rôle de citoyen 
éclairé et responsable ainsi qu'en adoptant des attitudes et des 
comportements souhaitables. Dans ses relations avec les autres, il fait preuve 
d'ouverture d'esprit et exerce son sens communautaire. 

Amener l'élève à intégrer les acquis de la culture 

L'élève poursuit la mise en valeur de sa culture personnelle et il sait apprécier 
diverses formes d'expression culturelle. Ses apprentissages l'ont sensibilisé 

                                                           

5 Tableau Profil de la formation générale - Contribution de la formation générale au programme d’études 
de l’élève à l’Annexe 1, p.12. 
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aux productions culturelles. Il peut en interpréter le sens, en considérer la 
valeur et prendre conscience du rôle qu'il exerce dans l'expression de la 
culture. Le développement de son sens critique et de sa conscience sociale, 
ainsi que la consolidation de ses repères historiques l'ouvrent à un univers 
culturel élargi. Il saisit la diversité des réalités sociales et culturelles et sait 
apprécier les multiples richesses de la culture québécoise. Finalement, l'élève 
réinvestit ses acquis culturels en établissant des liens entre les divers 
phénomènes qui l'entourent et en s'engageant dans des activités à caractère 
culturel, artistique, sportif, technique ou scientifique. 

Amener l'élève à maîtriser la langue comme outil de pensée, de 
communication et d'ouverture au monde 

L'élève comprend et produit des discours complexes et variés dans différentes 
situations. Il démontre de l'autonomie et fait preuve d'habiletés avancées en 
lecture et en écriture. Sa maîtrise de la langue le rend autonome sur le plan 
de la réflexion ; elle lui permet de se situer par rapport à divers discours et de 
s'exprimer de manière structurée, rationnelle et précise. Confronté à diverses 
situations de communication, l'élève exprime, dans une variété de situations, 
sa vision du monde et son identité. Cette maîtrise lui permet aussi de s'ouvrir 
à la diffusion des savoirs. De plus, elle le porte à échanger des points de vue 
et à parfaire sa communication dans la langue d'enseignement et dans la 
langue seconde6.   

 

 

 

 

 

                                                           

6  Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur du Québec, Composantes de la formation 
générale : Extraits des programmes d’études conduisant au diplôme collégiales (DEC), Québec, 2017, p.2. 
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3- Les rôles et les responsabilités 

Notes explicatives 

Pour traiter de cet enjeu, l’exercice effectué consistait à consulter la PIEA (2014) et le Cadre de référence 
de l’ESP (1998). Il a permis d’ajouter les rôles et responsabilités des API, des comités de programme et 
des CP qui sont présentement absents des documents. 

Nous précisons ici certains rôles et responsabilités relatives à l’ESP. 

L’étudiant et l’étudiante 

Poursuivre son parcours académique de façon à s’assurer d’un cheminement équilibré.    

Les professeurs et professeures 

Planifier et réaliser les activités d’enseignement contribuant, tout au long de la formation de 

l’étudiant et l’étudiante, à faciliter l’intégration de ses apprentissages et à développer ses 

capacités de transfert lors de l’épreuve synthèse de programme. 

Transmettre les résultats du ou des cours porteurs, ce qui tient lieu de réussite ou non à l’ESP. 

Le département ou l’instance qui en tient lieu à la formation continue7 

Élaborer, en collaboration avec le comité de programme, les balises de l’épreuve synthèse de 

programme. Concevoir l’ESP (consignes et outils d’évaluation) en conformité avec les balises 

élaborées en comité de programme. Dans le cas où il y a deux départements porteurs, la 

conception de l’ESP se fera en comité de programme.  

Le comité de programme et l’instance qui en tient lieu à la Formation continue 

Déterminer les compétences essentielles du programme à mobiliser lors de l’épreuve synthèse. 

Déterminer les façons d’articuler les visées de la Formation collégiale selon les programmes 

d’études. 

Déterminer le ou les cours porteurs de l’épreuve synthèse de programme. 

                                                           

7 La structure départementale n’existe pas dans les programmes offerts à la Formation continue. Ces 
responsabilités sont assumées par la Direction de la formation continue et des services aux entreprises, par 
un coordonnateur ou par un professionnel de la Formation continue, selon la nature de la tâche à effectuer. 
(Source PIEA) 
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Élaborer les balises de l’épreuve synthèse du programme dont il a la responsabilité en s’assurant 

qu’elle répond aux orientations déterminées par le Cégep.  

Assurer la cohérence lorsqu’un DEC se donne à la formation régulière et à la formation continue. 

Soumettre, le cas échéant, les modifications aux balises de l’épreuve synthèse de programme à la 

Commission des études. 

Aide pédagogique (API) 

S’assurer que les étudiants et étudiantes qui s’inscrivent à l’épreuve synthèse de programme 

répondent aux conditions d’admissibilité. 

Analyser les dossiers scolaires et les cheminements afin de conseiller les étudiants et étudiantes, 

les accompagner et les informer sur les différentes politiques et règlements du Cégep.  L'analyse 

permet aussi de décider ou de recommander, de concert avec le département dans les situations 

d’exception, au regard du cheminement équilibré, une action appropriée adaptée au contexte de 

l'étudiant ou l’étudiante et au programme d'étude en lien avec l’ESP.  

Conseiller et conseillère pédagogique 

Accompagner et conseiller pédagogiquement les différentes instances et le corps professoral dans 

la réflexion entourant les travaux de l’ESP. 

Direction des études et la Direction de la formation continue 

Assurer la mise en application du présent cadre de référence auprès de toutes les personnes et 

de toutes les instances concernées. 
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4- Les conditions d’admissibilité 

Notes explicatives  

Dans un premier temps, les résultats de la première consultation ont démontré qu’il n’y a pas de 
consensus concernant cette question. En comité ESP, nous avons observé différents scénarios (le cadre 
actuel, la proposition A qui reprenait ce qui avait été travaillé par le comité du cheminement scolaire il y 
a quatre ans, un pourcentage de 75% comme certains cégeps proposent). Les principes d’un 
cheminement équilibré et d’une diplomation dans les meilleurs délais ont guidé nos réflexions.  

Dans le but de mieux saisir les impacts de l’application des différents scénarios dans la réalité, des 
situations concrètes d’étudiants et d’étudiantes ont été présentées au comité. Celles-ci ont permis 
d’illustrer que dans plusieurs cas, des étudiants et étudiantes répondant bien de façon globale aux 
principes qui ont guidé la formulation des conditions d’admissibilité à l’ESP, pourraient se voir refuser 
l’inscription aux cours porteurs, occasionnant des coûts supplémentaires et un retard indu dans leur 
formation. Afin que les conditions d’admissibilité à l’épreuve synthèse de programme soient cohérentes 
avec la définition même de l’ESP ainsi que les principes qui ont guidé notre réflexion, tout en 
reconnaissant aux professionnels et professionnelles du Service du cheminement et de l’organisation 
scolaires l’application d’un jugement éclairé dans le cheminement des étudiants et étudiantes, il a été 
proposé d’intégrer une clause dérogatoire. Les principes, les conditions d’admissibilité et la clause 
dérogatoire permettent ainsi d’assumer nos responsabilités en tant qu’institution collégiale, mais 
également de prévoir des mesures d’exceptions, lorsque l’API, de concert avec les départements 
concernés, juge que la situation pourrait porter préjudice de façon indue à un étudiant ou une étudiante 
et retarder sa diplomation. 

 

Les principes : 

 Le Cégep Marie-Victorin adhère fortement au principe d’un cheminement équilibré, 

comme condition indissociable de la réussite à l’ESP. De plus, le cégep reconnait que le 

principe d’un cheminement équilibré favorise la réussite de l’EUF. 

 Pour favoriser la réussite de l’ESP, les étudiants et étudiantes doivent être en mesure de 

mobiliser les compétences, les savoirs et les habiletés nécessaires.  

 Pour favoriser le cheminement de l’étudiant ou de l’étudiante, les comités de 

programmes peuvent intégrer des préalables de formation générale au(x) cours 

porteur(s) de l’ESP8 ;  

 Le respect des préalables dans les grilles de cours lors de l’inscription à l’ESP ;  

 L’importance de toutes les disciplines de la formation générale, reconnues essentielles à 

l’exercice d’une profession ou à la poursuite des études universitaires ;  

 La grande majorité des étudiants et étudiantes sont inscrits à l’ESP lors de leur dernière 

session d’étude ;  

                                                           

8 L’applicabilité de ce principe a été pensée dans une perspective de cohérence disciplinaire propre au 
programme d’étude. Par exemple, le cours d’anglais langue seconde à titre de préalable au cours porteur 
de l’ESP dans le profil langue, du programme arts, lettres et communication, s’inscrirait dans cette logique 
disciplinaire. 
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Conditions d'admissibilité : 

Pour être admissible à l’ESP, l’étudiant ou l’étudiante doit être en fin de DEC au trimestre 

concerné ou être en mesure de terminer son DEC lors de la session régulière subséquente.   

ET 

L’étudiant ou l’étudiante doit être en voie de réussir une forte proportion de chaque 

discipline de la formation spécifique et de la formation générale à la session précédent 

l’ESP, pour être admissible aux cours porteurs de L’ESP. 

Clause dérogatoire : 

Il est entendu que dans certaines circonstances particulières, telles que des ententes 

internationales, des particularités liées à la structure organisationnelle et des enjeux de santé, 

une dérogation pourrait être octroyée, basée sur le jugement éclairé des professionnels et 

professionnelles du Service du cheminement et de l’organisation scolaires, de concert avec les 

départements porteurs de l’ESP. 
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5- La sanction 

Notes explicatives   

Nous nous sommes inspirés de la première consultation pour élaborer cette section. Celle-ci a fait 
ressortir qu’il y avait unanimité sur le fait que le jugement d’un jury externe ne doit qu’être à titre 
consultatif. Quant à la responsabilité de la sanction, dans tous les cas la responsabilité revient aux 
professeurs dont la tâche est associée au(x) cours porteur(s). Enfin, une très grande majorité des 
départements est en accord avec le recours au double-seuil dans les cours porteurs de l’ESP. 

 

Aussi, l’ESP peut être associée à un ou plusieurs cours au Cégep Marie-Victorin. L’équipe s’est 
questionnée sur la pertinence de préciser des critères plus rigides lorsqu’il y a échec au(x) cours 
porteur(s). Compte tenu de la spécificité et des particularités de chacun des programmes, nous avons 
voulu nous assurer que la formulation de la sanction soit en respect avec celles-ci.  

Il est à noter que bien qu’exceptionnelles, les situations d’échec, soit dans un cours porteur ou à 
l’épreuve synthèse, entrainent des complications dans les conditions de reprise. Voici la proposition qui 
a fait consensus au sein du comité. 

 

La réussite de l’ESP est nécessaire à l’obtention du DEC.  

Le ou les professeurs titulaires du ou des cours porteurs sont responsables de la sanction de l’ESP 

des étudiants et étudiantes du programme. Le ou les titulaires peuvent avoir recours à un jury 

composé de professeurs et professeures du programme, de la formation générale, ou de 

personnes extérieures à titre consultatif. 

L’étudiant ou l’étudiante doit réussir à la fois les cours porteurs et l’ESP pour l’obtention de la 
sanction Réussite (RE). 
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Annexe 1 

Profil de la formation générale 

Contribution de la formation générale au programme d’études de l’élève9 

Visées de formation La formation générale vise à mener l’élève à : 

Former la personne à vivre en 
société de façon responsable. 

 Faire preuve d’autonomie et de créativité dans sa pensée et 
ses actions.  

 Faire preuve d’une pensée rationnelle, critique et éthique.  
 Développer des stratégies qui favorisent le retour réflexif 

sur ses savoirs et son agir.  
 Poursuivre le développement d’un mode de vie sain et actif.  
 Assumer ses responsabilités sociales. 

Amener la personne à intégrer les 
acquis de la culture. 

 Reconnaître l’influence de la culture et du mode de vie sur 
la pratique de l’activité physique et sportive.  

 Reconnaître l’influence des médias, de la science ou de la 
technologie sur la culture et le mode de vie.  

 Analyser des œuvres ou des textes en philosophie ou en 
humanities issus d’époques ou de courants d’idées 
différents.  

 Apprécier des œuvres littéraires, des textes ou d’autres 
productions artistiques issus d’époques ou de courants 
d’idées différents. 

Amener la personne à maîtriser la 
langue comme outil de pensée, de 
communication et d’ouverture sur le 
monde. 

 Améliorer sa communication dans la langue seconde.  
 Maîtriser les règles de base du discours et de 

l’argumentation.  
 Parfaire sa communication orale et écrite dans la langue 

d’enseignement. 

À titre indicatif, le Ministère a identifié cinq compétences communes de base qu’il souhaite associer aux 
visées de formation :  

 Résoudre des problèmes.  
 Exercer sa créativité.  
 S’adapter à des situations nouvelles.  
 Exercer son sens des responsabilités.  
 Communiquer. 

 

                                                           

9 Gouvernement du Québec, « Profil de la formation générale : Contribution de la formation générale au 
programme d’études de l’élève », Formation générale commune, propre et complémentaire aux 
programmes d’études conduisant au diplôme d’études collégiales, Québec, version juin 2009, p.3. 


